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32me annee. N° 12 Decembre 1924

REVUE

HISTORIQUE VAUDOISE

LAUSANNE ET LA MAISON DE SAVOIE

L'autorite de la maison de Savoie sur le Pays de Yaud ne

s'est pas affirmee brusquement, par une conquete violente.
Elle s'est imposee par une politique de penetration habile,

souple et tenace, qui s'est prolongee durant tout le moyen
äge et qui, meme au XVIme siecle, au moment oil les Bernois

y mirent brutalement fin, 11'avait pas encore atteint entiere-

ment son objectif. C'est ainsi que les princes de Savoie

n'eurent jamais la souverainete de droit sur la vraie capitale
du pays, la ville episcopale de Lausanne. Cependant, ils v

avaient tendu obstinement pendant pres de trois siecles, ä

partir du Petit Charlemagne, et meine, certain jour de

decembre 15 i 7, le due Charles III avait-il cru y etre parvenu.
Ouoique grand dignitaire de la couronne, et sans doute

parent du dernier roi de Bourgogne, le comte Humbert aux
Blanches Mains n'avait au comte de Vaud aucune possession

connue 1, et ce n'est que quatre generations plus tard, vers
le milieu du Xllme siecle, que le comte Amedee III prend

pied sur la rive nord du lac Leman, en sa triple qualite de

1 C'est simplement en qualite d'arbitre qu'il intervient en 1018
dans un conflit ä Bougel, au comte des Equestres. (üe Charriere,
Dynastes de Grandson, p. 94.)
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protecteur de l'abbaye de Saint-Maurice, de chätelain de

Chillon pour l'eveque de Sion et d'avoue de la toute nouvelle
abbave de Hautcret1. Ce n'est meme que le petit-fils d'Ame-
dee HI, le comte Thomas, qui viendra chasser sur les

domaines de l'eveque de Lausanne, et lui ravira la ville forte
de Moudon 2 (1207) tout en se declarant son homme lige
(1219) 3. Le comte Thomas est, dans une certaine mesure,
l'heritier des comtes de Genevois, avoues depossedes de

l'eglise de Lausanne, et cette circonstance contribua certai-
nement a faciliter son intervention dans les affaires de cette

eglise.

L'accord de Burier qui mit fin au conflit entre l'eveque
de Lausanne et le comte Thomas est du 3 juillet 1219 3. A
ce moment, l'eveque est un comte de Neuchätel, son chapitrc
est pris presque exclusivement dans la noblesse du Pays
de Vaud et de l'eveche de Lausanne. Les influences exte-
rieures sont faiblement marquees ; elles viennent de l'ouest,
de la Franche-Comte, plutöt que du midi, et paraissent pro-
venir surtout de considerations de famille. Mais des 1223 4, le

comte Thomas fait entrer au chapitre de Lausanne son second

fils, Thomas, et lorsque celui-ci rentrera dans la vie civile
et deviendra comte de Flandre, il le remplacera dans sa

stalle capitulaire par son quatrieme fils, Pierre, celui qui sera

le Petit Charlemagne 5. C'est Pierre qui en 1 229 6 fonctionnera

comme syndic ou administrateur de la mense episcopale de

1 Reymond, Les Blonay et l'avouerie de Saint-Maurice, dans la
Revue historique vaudoise, 1924.

- Dictionnaire historique du canton de Vaud, art. Moudon.
3 M. D. R., 2rae serie, t. I, p. 298-302. Ce texte n'est pas exacte-

ment conforme ä l'original, aux Archives de Turin, dont les Archives

cantonales vaudoises (A. C. "\r.) possedent une Photographie.
4 Cartulaire de Lausanne, p. 492.
•"> Id., p. 533, 593. En 1226, Thomas et Pierre siegent ensemble

au Chapitre (p. 533), Pierre etant le dernier chanoine retai.
6 Id., p. 57, 557-
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Lausanne, le siege vacant. C'est Thomas qui, en 12341,
interviendra comme arbitre entre l'eveque et les citoyens
dans un differend relatif aux fortifications de la ville. L'un
et l'autre tentent enfin de placer sur le siege episcopal de

Lausanne un autre de leurs freres, Philippe. II en resulte

en 1240 2 une vraie guerre civile, la majorite du chapitre

ayant ein Philippe et les citoyens lausannois ayant pris les

armes en faveur de l'elu de la minorite, Jean de Cossonay.
Ce dernier l'emporte finalement, avec l'agrement du

pape Gregoire IX. Mais l'influence du comte de Savoie ne

diminue pas pour cela. Le nouvel eveque doit composer avec

le parti vaincu et passer avec lui un contrat onereux.
Par un premier traite, du 29 mai 1244 3, l'eveque de

Lausanne abandonna ä Pierre de Savoie ses droits sur Romont

et d'autres terres, sous reserve de l'hommage lige ; par un

autre acte du 27 avril 1253 4, il engagea la moitie des revenus et

de la juridiction temporelle de l'eveche au seigneur Aymon
de Faueigny, prete-nom de son gendre Pierre de Savoie,

auquel ces revenus furent officiellement transferes le

to aoüt 1260ä. D'apres ce dernier acte, le Petit Charlemagne

acquerait la moitie de la justice seculiere in Civitate
vico et infra banna Lausanne, c'est-ä-dire dans la ville et

dans son ressort. Cette concession ne valait, il est vrai, que

pour la duree de la vie de Pierre de Savoie, et ä la mort
de ce dernier, l'eveque Jean qui, dans son testament, demanda

pardon des concessions qu'il avait dü faire au detriment de

l'eglise de Lausanne, ne la renouvela pas ä ses successeurs.

1 Reymond, Les origincs de I'organisation mnnicipale de
Lausanne, p. 45. — A. C. V., serie Ac n" 9.

2 Cart, laus., p. 57 - 73.
3 Wurstemberger, Peter von Savoie, preuves, nos 177 - 178.
4 \rchives de Turin, Baronnie de Vaud, P* 3. M. D. R., t. VII,

p. 52. Schmitt et Gremaud, Histoire dti diocese de Lausanne,
t II, P- 33-

5 M. D. R„ t. VII, p. 56.
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Xeanmoins, les comtes de Savoie avaient profite de l'oc-
casion pour prendre definitivement pied ä Lausanne. Pierre
de Savoie avait noue des intelligences personnelles dans la

place. Le senechal et le mayor de Lausanne, qui etaient les

plus hauts fonctionnaires de l'eveque, s'etaient reconnu ses

vassaux b Le chevalier Berthoud Bevroz lui avait engage sa

grange de Chabloz 2, pres de la porte Saint-Maire, qui com-
mandait l'entree de la ville du cöte de Moudon. Aussi, le

comte Philippe, frere et heritier de Pierre, obligea-t-il l'eveque

et les citoyens de Lausanne ä signer en J271 3 un
arbitrage aux termes duquel ils s'engageaient ä se joindre, munis
de tout et sans indemnite, pour l'honneur, ä la chevauchee

du comte toutes les fois qu'ils en seraient requis pour la

defense de ses biens, non seuleinent dans le territoire de

l'eveche de Lausanne, mais encore dans ceux des eveches de

Geneve et de Sion.

Deux ans plus tard, le 18 juin 1273 4, l'eveque Jean de

Cossonay mourait, apres un episcopat long et agite. Sa

mort fut l'occasion de graves dissensions. Le defunt s'etait

appuye sur les citoyens, son successeur Guillaume de Champ-

vent representa la haute aristocratie, et derriere ce conflit
local en apparait un plus grand encore, la lutte d'influence

entre la Savoie et les Habsbourg. Le comte Philippe de Savoie

prit le parti des citoyens ; Rodolphe de Habsbourg, roi des

Romains, celui de l'eveque. Rodolphe affirma son autorite
ä Lausanne, le 19 octobre 1275 5, en assistant ä la consecra-

1 A. Turin, Baronnie de Vaud, P* 1 et 32, M. D. R., t. XIX,
no 1672, Wurstemberger, Preitves, n° 704.

2 A. Turin, Baronnie de Vaud, P4 1, 3, 5.
3 AI. D. R., t. ATI, p. 57. H. Carrard, Les Statuts de Pierre de

Savoie, p. 42.
4 Reymond, Organisation municipale, p. 49.
3 AI. D. R., t. VII, p. 60, et Reymond, /'« Acte de consecration »

de la Cathedrale de Lausanne, dans la Revvue d'histoire ecclesias-
tiqtte Suisse, 1910, p. 259.
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tion de la cathedrale par le pape Gregoire X. Cette intervention

imperiale n'empecha pas le differend de s'aviver. Nous

voyons en 1282 1 les citoyens se revolter ouvertement contre

l'eveque et creer une commune independante. Les hostiiites

qui suivirent furent sanglantes, et cette guerre s'etendit au

pays tout entier puisque le roi des Romains dut faire le siege
de Payerne, ville defendue par les troupes de Savoie.

L'eveque fut chasse de Lausanne, les maisons de ses partisans

ä la Cite furent demolies. Une entente arbitrale rendue

en juillet 1283 2 constate que l'eveque de Lausanne avait
nie les droits du comte de Savoie, et que Rodolphe de

Habsbourg avait pris la defense de l'eveque. Par le traite
de paix definitif du 14 avril 1284 3, les citoyens de

Lausanne, vaincus, durent payer ä l'eveque une indemnite de

7000 livres, un demi-million de francs, et reconstruire les

maisons demolies. Les bourgeois eurent peine ä s'acquitter.
Rodolphe de Habsbourg dut revenir ä Lausanne pour les y
contraindre.

Les bourgeois se soumirent officiellement, mais le feu

couvait sous la cendre. Dix ans plus tard, en 12964, une

nouvelle insurrection eclata ä Lausanne, au moment precis

oü l'eveque et la noblesse vaudoise entraient en guerre
contre Louis de Savoie, baron de Vaud. L'eveque parvint
a maintenir son autorite dans la ville episcopate, mais les

principaux insurges se refugierent sur les terres de Louis
de Savoie, et ä la signature de la paix en 1300 5, l'eveque

1 Reymond, Organisation municipale, p. 52, d'apres la collection
des A. C. V., serie Ac n° 9.

2 Id., p. 58.
3 Id., p. 59.
4 Id., p. 63.
5 M. D. R., t. V, ire partie, p. 236, et Dynastes de Cossonay,

p. 288.
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dut s'engager ä ne pas inquieter les fuyards et ä composer
plutöt avec eux.

t omine toujours, le traite ne fut pas longtemps respecte :

En 1313 \ nouvelle insurrection des citoyens de Lausanne,
attisee par Louis de Savoie, qui peu apres prend les armes
ouvertement contre l'eveque, prend la tour de Gourze,

assiege Lausanne et le chateau de Yillarzel2. L'eveque prend

peur, alors meme que la rebellion des bourgeois est reprimee.
11 s'allie ä l'eveque de Bale et au comte de Genevois contre
son adversaire, puis il cherche, il sollicite un appui plus
effectif et plus puissant, et il s'adresse au comte Amedee V
de Savoie, l'oncle meme du baron de Vaud. I'our prix de

son concours, il renouvelle en sa faveur la concession faite
jadis au Petit Charlemagne : celle de la moitie de la juri-
diction temporelle sur la ville et le bourg de Lausanne, et

sur la Yaux de Lutry. Les actes sont du 5 juin et du 18 octo-
bre 1316 3, et ils sont faits au profit du comte et de son

fils Edouard, leur vie durant. Que ce traite ait ete execute,

nous n'en pouvons douter. Nous avons le compte fait en

1321 - 1322 4 par Jean de Bagnols, bailli de Lausanne, des

revenus de la ville de Lausanne et de la Yaux de Lutry,
appartenant moitie ä l'eveque, moitie au comte de Savoie.

Le comte Amedee A* mourut en 1323, le comte Edouard

en 1329. La concession de l'eveque s'eteignait avec ce

dernier. Elle ne fut pas reprise par ses successeurs. Ce fut
Louis de Savoie, ecarte en 1316, qui cette fois-ci rentra
dans la place, sous une forme nouvelle. Le ier octobre 1332 6,

ii declara prendre sous sa sauvegarde l'eveque de Lausanne,

1 Reymond, Organisation municipale, p. 67 et ss.

2 A. Turin, Baronnie de Vaud, Pt 3.

"Id., Pt 3. M. D. R., t. VII, p. 87.
4 A. C. V., serie Ab 8, p. 79 - 84.
5 A. Turin, Baronnie de Vaud, Pf 3. Autre acte du 8 juillet 1334

(Schmitt et Gremaud, t. II, p. 96).
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le chapitre et leurs biens, ä la condition qu'ils lui donneraient
des gens d'armes en cas de guerre et qu'ils lui paieraient
ioo livres de cire annuellement, pour la dite sauvegarde.

Puis, le 19 fevrier 1343 \ Louis de Savoie obtint du vicaire
general de l'eveque al>sent — c'etait un etranger, Geoffroy
de Yairols, qui residait a Avignon — le renouvellement de

la concession de 1316, c'est-ä-dire le partage ä demi, sa vie

durant, de la juridiction ä Lausanne. Louis de Savoie mou-

rut six ans apres, et cette nouvelle concession disparut avec

lui, mais rhommage de l'eveque pour la sauvegarde subsista

et flit renouvele au profit des comtes de Savoie de generation
en generation jusqu'au XVIme siecle.

Par trois fois, comme nous venous de le voir, en 1260,

en 1316, en 1343, l'eveque avait associe le prince de Savoie
ä l'exercice de sa juridiction temporelle sur Lausanne. Mais
il l'avait fait, chaque fois, sous vine contrainte evidente,

reservant cxpressement sa concession a la duree de la vie
du beneficiaire direct, et ne la renouvelant jamais. C'etait

pour la maison de Savoie une situation trop precaire pour
qu'elle put s'en contenter. Elle visait ä mieux, et arriva
en 1356 au but qu'elle poursuivait par un moyen nouveau.
Le 21 jui 1 let 1356 2, ä la suite d'une mission en Boheme,

le comte Amedee A T obtint ä prix d'argent de l'empereur
Charles TV, son cousin, un diplome lui reconnaissant la qua-
lite de vicaire imperial dans les limites de son comte, ce qui
entrainait pour lui le droit de juger en appel des proces

portes devant les tribunaux episcopaux, non pas ä titre de

souverain, mais ä titre de representant de l'empire. Ce

1 M. D. R., t. VIJ, p. 125. Louis de Savoie confirme le 22 mai 1344
les conseils de la ville de Lausanne, premiere mention officielle
de ces Conseils (A. C. V., serie CVIa, Ville de Lausanne, n° 1

Inventaire de 1408).
2 Schmitt et Gremaud, t. TT, p. 117, Guichenon, Histoire de

Savoie, t. TV, p. 207.
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n etait plus le partage intermittent de la juridiction, c'etait
le droit definitif d'appel avec tons les revenus qu'il com-
portait.

Le comte s'empressa de mettre ä execution le diplöme
imperial. 11 acheta ä Lausanne, ä Saint-Pierre, la belle mai-
son du chevalier Pierre de Billens 1 et il y installa des le

mois d aoüt un juge, noble Jaques Marechal2, dont les suc-
cesseurs prirent communement, ä cause de cette circonstance,
le titre de « juge imperial de Billens ».

L'eveque de Lausanne — c'etait alors Aymon de Cossonay

— hesita. B accepta tout d'abord la situation nouvelle3,
tandis que le comte promettait de respecter les franchises
de la ville et les droits de l'eglise de Lausanne4. Puis il
s'inquieta de la portee et des consequences de cette concession.

Inquietude justifiee, car le 12 mai 1365 5, le comte
obtenait de son imperial cousin un nouveau diplöme prescri-
vant aux eveques de Lausanne et de Geneve de lui preter
hommage et fidelite. Cette fois-ci, le prelat protesta, recou-

rut, agit tant et si bien qu'au bout de quinze mois, le 13 sep-
tembre 1366 °, 1'empereur annulait sa premiere lettre. L'eveque

demeurait ainsi en droit independant du comte de

Savoie et Lausanne restait ville libre, dependant directe-
ment de l'empire. Pour plus de sürete, le prelat codifia, sous

le nom de Plaid general, le coutumier de la ville de

Lausanne 7, le fit reconnaitre par les citoyens, sans faire aucune

mention quelconque des droits du vicariat imperial que le

1 A. Turin, Baronnie de Vaud, Pt 3, titre du 22 fevrier 1356/7.
2 M. D. R„ t. VII, p. 149.
3 Id.
4 Id., p. 155.
5 Cordey, Les comtes de Savoie, p. 197 ; Guichenon, Histoire de

Savoie, preuves, p. 207.
« M. D. R„ t. XXXIII, p. 307.
7 M. D. R., t. VIT, p. 208.
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comte de Savoie conservait pourtant, et afin de mieux asseoir

son autorite, il reprit le titre de comte de Vaud que le
dernier roi de Bourgogne avait octroye en ion ä Tun de ses

predecesseurs, et qui etait tombe en desuetude.

Le comte de Savoie n'en tint pas rancune ä l'eveque. En
cette meme annee 1366 1, pendant un voyage outre-mer, il
faisait entretenir un luminaire dans la cathedrale de

Lausanne, devant la statue de la sainte Marie. L'annee suivante,
le 13 decembre 2, il venait lui-meme faire visite ä l'eveque.
11 faut d'ailleurs se souvenir qu'au moyen äge tous les droits
s'enchevetraient et rendaient tres confuses parfois les

relations entre suzerain et vassal. Ainsi, le comte de Savoie

dominait l'eveque comme vicaire imperial, et aussi parce

que celui-ci et le chapitre s'etaient places sous sa protection;
mais, d'autre part, le comte pretait hommage ä l'eveque

pour Xevey, Moudon, Romont et d'autres lieux encore. Puis,

apres Aymon de Cossonay, presque tous les eveques de

Lausanne sont Savoyards ou Bressiens, sujets du due de

Savoie. Le chapitre cathedral lui-meme, dans sa grande ma-

jorite, est aux mains d'ecclesiastiques venus d'outre-lac, de

telle sorte que les conflits de droit qui s'elevaient de temps
ä autre s'adoucissaient singulierement dans la pratique,

grace aux incessants et amicaux rapports mutuels. Enfin, la

nomination de l'eveque de Lausanne se faisait de plus en

plus ä Rome, ou la recommandation du due de Savoie etait
de plus en plus ecoutee. Pour tous ces motifs, et d'autres

encore, l'independance de l'eveque et de la ville de Lausanne

etait plus theorique que reelle. Cela d'autant plus qu'en raison

de la sauvegarde, le marechal de Savoie avait le droit
d'inspecter les fortifications de la Cite, et que les citoyens
etaient continuellement requis pour servir la chevauchee du

1 A. Turin, Comptes du chätelain de Chillon.
5 A. Turin, Comptes du chätelain de Moudon.

2
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comte. C'est pourquoi il ne faut point etre surpris de ce

qu'en 1424 les syndics de la Cite de Lausanne fassent un
cadeau de 40 ecus d'or aux enfants d'Amedee VIII « notre
due » ä l'occasion de leur premiere visite dans cette ville 1.

Cependant, le droit demeure le droit, et l'eveque de

Lausanne tenta ä plusieurs reprises de se debarrasser de l'en-

trave du juge de Billens. En 1406 2, Guillaume de Challant

obtint que celui-ci ne connaitrait pas en appel les causes qui
interessaient ce prelat. Six ans plus tard 3, le 5 tnai 1412, il
obtint meme de l'empereur Sigismond la revocation solen-

nelle de l'office du vicariat imperial, mais cette revocation

fut de nul effet. Ce n'est meme qu'ä partir de ce moment que
le bailli de Vaud s'intitule dans ses comptes « lieutenant de

la vicairie imperiale en la ville, pays et juridiction de l'eveche

de Lausanne 4». En 1430 5, ä l'occasion d'une affaire privee,
le due de Savoie prononca qu'on en appellerait des sentences

du bailli de Lausanne au juge des appellations de l'eveque et

de lä au juge imperial de Billens. En 1434 6, le bailli de

Vaud, representant du due, refusa d'entendre lecture d'une

lettre de l'empereur Sigismond confirmant les franchises de

la ville de Lausanne, estimant que cette lettre empietait sur
les droits du due son maitre. Ce furent cette fois-ci les

Lausannois qui se regimberent. Iis refuserent au marechal

de Savoie, Jean de Sevssel, l'autorisation de visiter les

fortifications 7. C'est que, Sigismond ayant declare Lausanne

1 A. C. V., serie CVa, Chapitre, n° 1840.
2 \. Turin, Baronnie de Vaud, Pl 3.
3 A. V. L., Copies de M. A. Millioud, tirees des archives de Turin.

Spon, Histoire de Geneve, preuves n° 49, oü il y a une confirmation

du 20 decembre 1412.
4 A. Turin, Comptes du chätelain de Moudon, annee 1411-12.
5 A. Turin, Copies de M. Millioud, aux A. V. L.
6 A. C. V., serie A, Livres des bailliages, Lausanne,, IV, p. 7 - 12.

7 A. V. L., Corps de ville, A 113. M. D. R., t. VIT, p. 526, et
XXXV, p. 170.
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ville imperiale1, ils tendaient dejä ä se rendre independants
ä la fois de l'eveque et du due de Savoie.

Cette defiance de tout empietement nouveau du due de

Savoie se manifeste ä plusieurs reprises. Les princes
Savoyards vinrent tres souvent ä Lausanne, presque chaque

annee ä partir du milieu du XIVme siecle et il serait fasti-
dieux d'enregistrer leurs allees et venues. Mais ä nul moment

ces visites ne furent plus frequentes qu'au temps ou
Amedee VIII etant devenu le pape Felix V, son fils le due

Louis dut venir frequemment aupres de lui ä Lausanne et

y installa une veritable administration. II l'etablit dans la

maison de Billens oil te juge imperial tenait ses assises et ou

un appartement etait reserve pour le souverain. Mais cette

innovation souleva des protestations, et le 12 septem-
bre 1447 2 le conseil du due Louis dut declarer que la

concession du territoire qui lui avait ete accordee dans la ville
de Lausanne par l'eveque pour y exercer la juridiction sur
les sujets du due — il ne s'agit plus de proces en appellation
des cours episcopates — 1'a ete de grace speciale et non par
devoir. Le due dut renouveler cette declaration en 1450 s, et

en 1461 \ et la duchesse Yolande la fit plus tard encore

en 1476 5. Et cependant, ä cette derniere date, l'eveque et

la ville de Lausanne venaient de payer cherement, au cours
de la guerre de Bourgogne, leur fidelite ä la duchesse 6.

Mais la situation de droit de la ville de Lausanne vis-ä-vis
du due de Savoie allait bientot se modifier. Le 6 fevrier 1469 7,

1 M. D. R., t. XXXV, p. 152.
2 A. Turin, Baronnie de Valid, Pl 4.
» Id.
* Id.
5 A. C. V., serie Ci b. Empereurs d'Allemagne, n° 39.
6 Reymond, Lausanne et la Guerre de Bourgogne, dans la Revue

historique vaudoise, 1916.
7 A. V. L., Corps de ville, A 49.
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l'empereur Frederic III accordant ä la ville un diplöme
renouvelant celui de Sigismond, confirniant les franchises
et les liberies de la cite, et les etendant par une limitation
des pouvoirs des officiers de l'eveque. Ceci s'explique parce
que nous sortons d'un conflit vie huit ans entre la ville et
deux eveques successifs. En outre, le diplöme confirme la

concession du vicariat imperial au due de Savoie et l'institue,
conjointement avec l'archeveque de Besancon, conservateur
des franchises de la ville et eglise de Lausanne.

C'est un stade nouveau dans l'immixtion du due de

Savoie dans les affaires interieures lausannoises. Comme

vicaire imperial, il avait ä Lausanne la haute justice. En
vertu de la lettre de sauvegarde, il contrölait les fortifications

et veillait ä la securite de la ville. Le titre de conservateur

des franchises l'amenait ä intervenir toutes les fois

que les citoyens etaient en disaccord avec l'eveque.

Le due en usa largement et dans maintes occasions, notam-

rnent durant la periode 1480- 1484 1, pendant laquelle, mal-

gre l'opposition de l'eveque, la cite et la ville inferieure
de Lausanne, jusqu'alors separees, se constituerent en com-

munaute unique. L'incident le plus caracteristique de cette

lutte, au point de vue qui nous occupe, fut l'octroi, par le

due de Savoie ä la ville, le 30 avril 1483 2, du droit d'avoir

un heraut ou huissier ä ses armes, surmontees de l'aigle

rappelant que Lausanne etait ville imperiale, et cela sans

faire aueun rappel de l'autorite episcopale, affirmee cepen-
dant dans un arbitrage de l'annee precedente. Les sentences

de cette epoque rappellent que le due est prince vicaire per-
])etuel du saint empire romain et conservateur des liberies,

1 M. D. R., t. VII, p. 602 et suiv., et Reymond, art. Lausanne, dans
le Dictiannaire historique du canton de Vaud.

2 A. V. L., Corps de ville, A 171 ; M. D. R., t. VII, n° 95.
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et franchises de la cite, du chateau, des villages, villes et

terres de l'Eglise de Lausanne.

L'eveque Benoit de Montferrand, contre lequel tout ce

mouvement etait dirige, mourut en 1491. Son successeur,

Aymon de Montfalcon, qui avait ete designe ä la cour de

Rome par celle de Savoie, vecut en bonne intelligence avec
les citoyens et composa avec eux. Mais vers la fin de ses

jours, il tomba dans la senilite, et le 12 octobre 1513, le pape
Leon X lui donna comme coadjuteur son neveu Sebastien

de Montfalcon, jeune homme de vingt-quatre ans, de carac-
tere ardent, qui reveilla bientöt les vieilles querelies 1.

A plusieurs reprises, les empereurs avaient confirme les

privileges de l'eveque et de l'eglise de Lausanne, en meme temps

qu'ils accordaient des diplömes plus ou moins concordants

au due de Savoie et aux citoyens de Lausanne. Ces

contradictions apparentes s'appuient sur des raisons de droit tres
subtiles parfois et s'expliquent generalement par ce fait que
les diplömes imperiaux ont surtout pour le concedant, une

valeur fiscale et se vendent au mieux offrant. Le 2 decem-

bre 1510 une confirmation de l'empereur Maximilien
introduit dans le diplöme un element nouveau : il investit
l'eveque Aymon de la ville, du vicariat et du territoire de

l'Eglise de Lausanne. Cette concession du vicariat annulait-
elle celle faite precedemment au comte de Savoie L'eveque
Sebastien le pensa et le 3 juin 1516 3 son mandataire inter-
dit au bailli de Vaud de fonctionner ä Lausanne comme

lieutenant du vicaire imperial, due de Savoie. Mais cette

protestation demeura lettre morte, car eile ne fut pas appuyee

par les Lausannois. Ceux-ci etaient eux-memes en conflit

1 Reymond, Dignitaires de l'eglise de Latisunne, et article
Lausanne.

2 M. D. R„ t. VII, p. 679.
3 A. Turin, Copies de M. A. Millioud, aux A. Y. L
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avec 1'eveque, lequel les poursuivait en revenant inopportu-
nement sur la question precedemment resolue des armes
du heraut de la ville.

L'effervescence des esprits etait telle que le due Charles III
de Savoie crut pouvoir brusquer la partie. Comme il devait

passer par Lausanne le 5 novembre 1517 1, pour se rendre
a Berne, il fit demander aux autorites lausannoises si on
lui remettrait les clefs de la ville ä son passage. Ce desir
comblait les voeux de certains Lausannois, mais 1'eveque

etait present. On biaisa. Le jour venu, le conseiller Louis
Seigneux presenta bien au due les clefs, mais avec cette
phrase equivoque : « afin que vous puissiez dormir en toute
quietude et securite : et non a un autre titre ». Quelques

jours apres, 1'eveque quitta Lausanne. Les partisans du due

reunirent alors le 5 decembre 2, de faijon irreguliere, les con-
seils sur la place de la Palud et leur firent voter une resolution

prenant le due pour « protecteur, haut seigneur, sous

reserve des droits de 1'eveque leur seigneur immediat, et des

leurs ». Le due enregistra immediatement cette declaration,

recompensa ses partisans en nommant l'un (Seigneux) juge
et l'autre (Ravier) conseiller 3, en reconnaissant ä la ville ses

franchises, son heraut d'armes, et en lui concedant l'exernp-
tion du peage de Morges, de meme que I'exemption de l'im-
pöt en faveur des Lausannois proprietaires en Savoie 3.

Mais, rentre ä Lausanne ä la Noel suivante, 1'eveque ne se

laissa pas faire. II protesta contre les faits accomplis. II agit
aupres de ses allies les villes de Berne, Fribourg et Soleure.

1 Ruchat, Histoire de la Reformation, t. I, p 83.
'* A. Turin, Protocoles ducaux, t. 138, p. 105 et 106, et Baronnie

de Vaud, Pt 4. A. C. V., Livres des Bailliages, Lausanne, t. Ill,
P- 319-

3 Protocoles ducaux, t. 136, p. 159, 175, 176 et 184, et t. 138, p. 104
et 113. Seigneux tenait dejä du due sa maison ä la rue Chaucrau
(A. V. L., Inv. Millioud, t. 317).
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II arriva ä ses fins. Des le 23 avril 1518 1, on constate un
revirement dans l'attitude du conseil de Lausanne, et finale-

ment, le 10 octobre suivant2, le medecin Ravier, qui etait ä

la tete du parti hostile ä l'eveque, proclama solennellement,

au nom de la communaute, que celle-ci n'avait reconnu le due

ramme souverain de Lausanne que par crainte, ensuite de

menaces et de fausses allegations, et affirma enfin que

l'eveque etait son seul seigneur, qu'ä lui seul revenaient
le titre de vicaire de l'empire et la possession de la Cite et

des terres de l'eglise de Lausanne.

Le due avait perdu la partie. Mais les Lausannois avaient

outrepasse leur droit en reconnaissant l'eveque comrne

vicaire imperial. L'empereur Charles Quint declara le

17 novembre 1525 3
que ce titre restait au due de Savoie

et ordonna ä l'eveque de lui preter serment de fidelite en

cette qualite. De Rome, le pape Clement VIT envoya la meine

injonetion. On a le texte de la plainte que le due adressa ä

Rome ä ce sujet et qui s'eleve contre « l'ambition des eveques

qui se sont toujours elargis et veulent parangonner au

prince et... rabattre de son autorite et de la devotion que les

peuples et sujets ont pour lui, due, et que les eveques veulent

s'attribuer, ce qui ne les menera qu'ä perdre l'autorite et la

juridiction dans leurs eglises4 ».

Le droit proteste contre cette assertion du due. Jamais

Lausanne n'a ete ville savoyarde, et l'eveque n'empietait nul-

lement sur son autorite. Mais sa declaration porte le debat

sur un terrain nouveau. Le due estime que si, ä Geneve et

ä Lausanne, les eveques veulent devenir, ou mieux demeurer

1 A. V. L., Manuaux du Conseil de ville ; art. Lausanne dans le
D. H. V.

2 M. D. R., t. VII, p. 686-716.
3 A. Turin, Copies de M. Millioud, aux A. V. ]..
* Miscellanea di Storia Italiana, t. XXXfX, p. 32.
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independants de lui, ils seront ä la merci des bourgeois et

perdront tout leur prestige. C'est que 1'horizon s'assombrit :

l'anarchie augmente dans les villes, le mouvement de la

Reforme menace ;i sa base l'autorite episcopale. Devant ce

danger, l'eveque se rapproche du due, laissant dans l'ombre
les problemes de droit qui les divisent, tandis que les citoyens
s'eloignent de l'un et de l'autre. Le 4 janvier 1527 ceux-ci
refusent de recevoir le bailli de Vaud comme juge de

Billens. Cinq ans plus tard, en juio 1532 2, lorsque le due veut
traverser le Pays de Vaud pour aller a Moudon et i Payerne,
il ne faut pas moins que les pressantes instances de l'eveque

pour que les Lausannois consentent ä le recevoir decemment.

Les temps sont bien changes. C'est que la ville de Lausanne
s'est placee sous la tutelle de Berne, c'est que Ton approche
du jour, 31 mars 1536 3, 011 les troupes bernoises entreront
en ville, supprimant la double autorite de l'eveque et du due,

aux acclamations de citoyens qui ne se doutaient pas qu'ils
n'allaient que changer de sujetion.

Apres la Reforme, l'eveque fit de vaines tentatives pour
rentrer ä Lausanne. Le due employa dans le merne but des

moyens plus puissants, telle la conjuration du bourgmestre
Isbrand Daux en 1588 4. Le t8 novembre 1600 5, encore, le

due Charles-Emmanuel s'adressa aux bourgmestre et conseil
de Lausanne leur offrant, ä eux et aux Vaudois, de leur
rendre leurs libertes et franchises, meme la liberte du culte,
s'ils consentaient ä s'affranchir de la domination bernoise

1 M. D. R„ t. VTI, p. 730.
2 Ruchat, Histoire de la Reformation, t. T. Memoires de Pierre-

fleur, p. 90, Chronique de Plantin.
3 Ruchat, d'apres le Journal de Nägueli.
4 Reymond, T.a Conjuration d'Isbrand Daux, dans la Reime histo-

rique vaudoise, T917.
5 Communication de M. E. Dunant ä la Societe d'histoire de la

Suisse romande, le tp juin iqoi.
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pour lui rendre hommage. Mais les Lausannois firent la

sourde oreille, et le 23 juin 1617, ie due de Savoie renonga
solennellement en faveur de Berne ä tons ses droits sur le

Pays de Vaud. L'ceuvre des comtes Thomas et Pierre de

Savoie etait definitivement aneantie.

Maxime REYMOND.

UNE LETTRE DE F.-C. DE LA HARPE

M. Charles Seitz, professeur ä l'Universite de Geneve, a

publie dernierement, dans la Revue d'Histoire Suisse une lon-

gue et tres interessante lettre de Fr.-C. de La Harpe, adressee
ä son compatriote le general Jomini. Lorsque celui-ci publia, ä

partir de T820, la seconde edition en 15 volumes de son His-
toire critique et militaire des guerres de la Revolution, il en
soumit ä La Harpe les passages relatifs aux evenements de

1798 en Suisse et plus specialement ceux dans lesquels son

nom etait cite. Ce dernier lui repondit de Lausanne, le 30 avril
1822, par une longue lettre dans laquelle il explique sa conduite

politique ä Paris en 1797 et en Suisse pendant son passage au
Directoire de la Republique helvetique, et indique les fautes

principales commises par les anciens gouvernements, fautes

qui, selon lui, devaient provoquer un profond mecontentement
en France.

On lira sans doute avec interet les passages de cette lettre
dans lesquels La Harpe expose, avec sa rude franchise
habituelle, sa conduite personnelle et les fautes de ses adversaires

politiques. Je me permets d'ajouter ä ces extraits les notes
interessantes et precieuses dont M. Seitz les a accompagnes.

Eug. MOTTAZ.

II etoit embarrassant pour un Suisse de toucher aux
Evenements de la Revolution de sa patrie, sans encourir le

reproche d'en avoir dit trop oti trop peu. Ce que vous dites

des Causes motrices de ce grand mouvement, dans votre
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